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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur Patrick DEWAEL

	date:
	
	Copie:                    

	notre référence:
	M.I./EL/P.G./0406
	Monsieur le Premier Ministre Guy VERHOFSTADT

	date:
	13/04/2006
	Madame La Vice-Première Ministre, Ministre de la Justice Laurette ONKELINX

	correspondant:
	Eddy LEBON, secrétaire Général
	


Concerne : 

Dépôt d’un préavis de grève :

Harcèlement au préjudice des policiers, revue des statuts à la baisse, gestion juridique et budgétaire anarchique au préjudice du personnel et de l’opérationnalité de la police intégrée.

Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur,

Conformément à l’article 126 de la loi du 07/12/98 et à l’arrêté royal du 23/12/98 qui en porte exécution, je vous informe que SYPOL.BE dépose ce jour un préavis de grève concernant l’ensemble du personnel des cadres opérationnel, administratif et logistique de la police intégrée.

Ce préavis prendra cours le 26 avril 2006 et s’étendra jusqu’au 31 mai 2006. Les différentes actions syndicales seront organisées sur l’ensemble du territoire là où l’actualité nous poussera à les mener, notamment à Bruxelles.

1°) Suppression de droits statutaires :

Les suppressions incessantes des avantages statutaires, depuis 2001, privent les policiers de toute la sérénité nécessaire afin de mener à bien leur mission au profit du citoyen. 

Absentéisme, dépressions, burn-out, suicides, se multiplient au gré de ce que nous, policiers, ressentons comme des agressions gratuites de la part de l’autorité.

Force est de constater qu’à nouveau, l’autorité politique est fort mal conseillée par certains dirigeants de la Police Intégrée.

Il est évident que sous prétextes d’améliorer l’opérationnalité le but est une xème fois de stigmatiser les policiers, lesquels sont présentés au public comme « des profiteurs, qui gagnent de trop ».

Rappelons qu’au niveau Européen les policiers belges se situent pourtant en queue du peloton sur le plan barémique.

Depuis 2001 les policiers ont déjà fait de nombreux efforts, notamment dans le cadre de l’organisation du temps de travail. Des droits statutaires financiers importants, notamment, leur ont en outre déjà été supprimés depuis le protocole 57.

De très nombreuses dispositions statutaires vont à nouveau êtres modifiées, globalement au préjudice des policiers. 

Pour n’en citer que l’une ou l’autre seulement, il est évident que nous ne pouvons accepter que les droits à l’indemnité de repas, au paiement des heures supplémentaires, les allocations fonctionnelles ou autres indemnités, soient considérablement revus à la baisse.

Le refus de paiement des 40 ou 20 premières heures supplémentaires effectuées sur la période, outre une baisse de revenus, constituera  un grave déficit  opérationnel de la police, la récupération de ces prestations entraînant évidemment une diminution de la présence policière, principalement les services « intervention » ou « police-secours » sur le terrain : au préjudice du citoyen à nouveau.

Cette mesure technocratique est d’autant plus inexplicable que nombre de zones ou services ont la possibilité budgétaire se supporter le paiement des heures supplémentaires.

Le paiement sur base horaire des allocations fonctionnelles ou indemnités actuellement rémunérées sur base mensuelle,  constituerait une nouvelle hérésie bureaucratique. On ose à peine imaginer les capacités nécessaires à l’encodage, au traitement et au contrôle de ces  millions d’heures encodées mensuellement (sur l’ensemble de toute la police intégrée), et aux capacités que le personnel devra consacrer pour vérifier qu’il sera réellement rémunéré sur base des prestations effectuées. 

Cette mesure  brimera injustement les bénéficiaires de l’allocations de proximité ; vous punirez des milliers de membres du personnel ayant fait un important effort particulier de formation : personnel navigant aérien, personnel roulant des autoroutes, motards des zones, membres de la sécurité de la famille royale, détachement de la police des miliaires, membres de l’ESI et POSA, analystes criminels et stratégiques, chargés de cours et moniteurs, mentors, enquêteurs locaux et fédéraux, membres de la police technique et scientifique, membres des computer crime units, du CTI, de l’OCRC et de l’OCDEFO, mais aussi personnel détaché auprès du shape. 

De la sorte vous diminuerez encore l’opérationnalité, vous nivellerez par le bas en dissuadant les policiers de mieux se former, en supprimant l’attrait financier pour ces services, lesquels sont déjà de moins en moins attractifs par rapport à certains services de la police de base nettement plus attrayants au niveau du paiement des  heures de samedi, dimanche et jours fériés.

En outre, les indemnités du pilier judiciaire fédéral ne constituent pas un simple acquis ; elles résultaient d’intenses négociations, de très délicats équilibres, qu’il ne faut pas bouleverser sous peine à nouveau de mettre le feu au pilier judiciaire fédéral.

L’alibi du calcul des allocations et indemnités serait de mieux lutter contre l’absentéisme, et surtout contre le phénomène d’absentéisme de fin de carrière. Nous vous demandons de vous attaquer aux causes de ce phénomène. Sans nier la problématique de quelques « malades » de longue durée qui abusent du système et mettent ainsi en péril le concept de solidarité au préjudice de la toute grande majorité des policiers, nous vous demandons de ne pas punir l’ensemble du personnel, qui ne le mérite pas. Nous vous demandons d’avoir le courage de ne pas faire de généralités iniques.

Les membres du cadre administratif et logistique doivent enfin recevoir une rémunération décente ; il faudra veiller à octroyer également les augmentations adéquates aux membres des niveaux C et D.

Nous demandons notamment que l’allocation de proximité soit accordée aux auxiliaires de Police.

Mais nous vous demandons de « ne pas diviser pour mieux régner », et de ne pas créer de clivages entre catégories diverses. Ainsi, l’augmentation méritée du personnel calog ne doit pas l’être au préjudice du personnel opérationnel. C’est ce qui se dessine sous l’impulsion manifeste de certains experts mal intentionnés de la police fédérale.

2°) Harcèlement injustifié envers le personnel :

Le harcèlement croissant envers le personnel est à présent intolérable et nous incite à réagir fermement par tous les moyens.

Nous avons dénoncé à de nombreuses reprises les violations de l’article 42 de la loi du 12 avril 1965 relative à la Protection de la rémunération, qui prévoit des dispositions pénales à l’encontre de l’employeur qui pratique sans son accord et sans titre exécutoire, des saisies sur salaire au préjudice du personnel. 

Nous prenons acte de votre courrier adressé au comité P, relatif à la récupération illégale par le SSGPI consécutives au protocole 57 prévoyant deux sauts d’index sur allocations, au préjudice de dizaines de milliers de policiers, sous prétexte d’éviter des lourdeurs bureaucratiques. 

Nous nous permettons de vous rappeler que l’accord de certaines organisations syndicales ne permet pas de déroger au droit en général, et à des dispositions pénales en particulier.

Vous nous avez signifié, ainsi qu’au comité P que nous avions saisi, que les services du SSGPI avaient reçu pour instruction de se plier à ces bases légales. 

Nous constatons ces derniers jours que ces procédures se poursuivent en toute irrégularité au préjudice du personnel. (Un seul exemple : Un collègue constate qu’on lui a saisi, sans autre forme de procès, sans qu’il ait reçu un quelconque justificatif du SSGPI, et une xème fois de plus au mépris des bases légales en la matière, une somme (minime) de 0,68€, puis une somme de 1,2€. Il téléphone au SSGPI  où on lui annonce qu’en mars 2006 on lui retiendra 61,58 € sur son traitement. Il s’étonne de ne recevoir aucun document explicatif, et obtient un courrier après ses multiples démarches. 

A la question de notre collègue, on ne peut lui répondre qui a décidé de pratiquer la   

saisie, ni sur quelles bases légales, on le renvoie d’un bureau à l’autre.  Il apprend que la saisie est pratiquée car une erreur aurait été commise en février 1993. Pour employer les mots de notre collègue, de quoi s’agit-il ici si ce n’est d’une tracasserie débile, illégale, vexatoire, avec effet rétroactif de 13 ans ?)

Des procédures pénales vont être intentées avec notre soutien. Nous vous demandons d’enfin faire stopper ces comportements délictueux. 

Nous  constatons un acharnement statutaire contre certaines catégories particulières de fonctionnaires.

Nous pensions que le dernier exemple n’était autre que la suppression intempestive par les Directeurs Généraux DGP et DGM, d’une voire deux années d’ancienneté de cadre pour la totalité des membres du cadre moyen de l’ex-Police Judiciaire du Parquet, soit environ 1000 fonctionnaires de Police.

Le Conseil d’État s’est prononcé, après demande d’avis de Madame la Ministre de la Justice, quant à cette problématique et il se confirme dès lors que les argumentations du service juridique du SYPOL.be et des services de la Direction Générale de la Police Judiciaire Fédérale (DGJ/DJG) étaient clairement et indiscutablement fondées. 

Des collègues nommés par arrêtés ministériels ont ainsi été rétrogradés abusivement, sans information complète valable, par les services DGP-DGM de l’échelle M4.2 vers l’échelle M3.2, avant même que le Ministre de l’Intérieur ne soit prévenu et sans aucun avis de la Ministre de la Justice, soigneusement contournée, comme souvent. 

Dès lors des retenues illégales sur salaires ont été pratiquées sous la responsabilité du Ministre de l’Intérieur, sans son aval, du moins dans un premier temps.

D’autres collègues n’ont pas été insérés en M4.2 à temps et à heure. D’autres attendent d’être insérés en M7bis.  

Alors même que la procédure de suppression des années d’ancienneté était suspendue d’un commun accord entre les ministres concernés, DGP-DGM-SSGPI s’évertuaient à continuer saisies illégales, dégradations, désinformation du personnel.

Il est scandaleux que la police fédérale puisse se permettre de gaspiller autant de capacités juridiques pour sciemment harceler une partie bien précise du personnel ; tous les policiers, dans certains cas. 

Tout au long de ce dossier, les membres du personnel ont volontairement été désinformés.  Il leur était répondu erronément que le Ministre de l’Intérieur avait tranché définitivement en leur défaveur, et aucune explication valable n’était fournie quant au fait qu’ils n’étaient pas insérés dans l’échelle barémique légalement prévue.

Nous prenons acte de la réponse fournie à une question parlementaire, selon laquelle vous suivrez l’avis du conseil d’Etat. Nous vous remercions de bien vouloir faire le forcing pour que l’administration responsable de la Police Fédérale suive vos injonctions.

3°) Gestion juridique anarchique de la Police Intégrée

Certaines directions générales de la police intégrée sont souvent gérées en dépit du bon sens sur base de dispositions légales discutables, voire même sans bases légales ou selon des projets de textes auquel on donnera un effet rétroactif ; et cela parfois même sans que l’autorité politique ne soit au courant. La Police Intégrée est gérée juridiquement dans le plus total amateurisme.

Pour ne citer que les derniers exemples:

- Il est ainsi ahurissant de constater que la procédure de promotion interne vers le cadre moyen qui vient de se terminer, déroge totalement à l’arrêté royal du 30/03/01confirmé par la loi, et à l’arrêté ministériel du 28/12/01. En effet la procédure de sélection a été fondamentalement modifiée. Les textes légaux selon le Directeur Général du SAT n’ont pas été adaptés dans le but de gagner du temps, mais il n’est pas suffisant que certains syndicats aient donné leur aval, pour que DGP puisse estimer qu’on peut déroger sans autre forme de procès à la base légale, avec tous les risques juridiques et humains que représenteraient des recours  inévitables.

- Il en serait de même pour le récent examen d’officiers.

- L’évaluation, un processus pharaonique, est construite sur des bases juridiques illégales, à savoir un avant-projet de loi qui porte modification des règles de base et un projet d’arrêté royal de modification de l’A.R.  mammouth non encore soumis au contrôle du Conseil d’Etat et du Budget. 

On lit cependant avec consternation dans un « info nouvelles » de la Police Fédérale que ces projets de texte auront un effet rétroactif au 1er avril 2005 et que « la non publication de ces textes ne constituent pas un obstacle au démarrage des périodes d’évaluation et, le cas échéant, des entretiens préparatoires ».

On croit rêver devant autant de libertés avec les principes élémentaires du Droit ; le tout au préjudice du personnel.

- Des négociations viennent d’être clôturées (protocole 172/2) relatives à une valorisation de certains brevets décrochés par le personnel des 3 anciens corps d’avant réforme. En substance, le diplôme du degré supérieur de l’école de criminologie et criminalistique donnant accès au grade d’officier supérieur de l’ex-PJ vient ainsi d’être assimilé au brevet de cadre moyen. 

En même temps ce protocole octroie apparemment la possibilité aux membres du personnel non classés en ordre utile, lors des examens d’avant fusion de promotion au grade de Maréchal des logis chef, d’ores et déjà, de postuler au grade d’Inspecteur principal.

Encore une fois, un simple accord entre syndicats et autorité ne peut pas déroger à la loi. 

- Une note de service de la Police Fédérale du 20/03/2006 relative au Brevet de Direction 

fait allusion à l’organisation d’une épreuve d’accessibilité dans le sens de l’article 42 du Projet d’Arrêté Royal.  Outre le fait que cette note de service préjudicie plus que manifestement et intentionnellement plusieurs catégories d’officiers, il est à nouveau invraisemblable de constater qu’une matière aussi importante est réglée sur base d’un projet de texte n’ayant aucune assise légale.

Il est intolérable, Monsieur le Ministre, que la Police Intégrée d’un Etat démocratique soit gérée d’une manière aussi anarchique.

Nous vous demandons de mettre fin à ce fiasco qui nous discrédite, qui discrimine le personnel et qui, surtout hypothèque le fonctionnement  de toute l’institution.

4°) Gestion budgétaire en dépit du bon sens :

Il est invraisemblable, consternant, de constater que trop de services fédéraux sont budgétairement et opérationnellement gérés en dépit du bon sens, en mettant de la sorte en péril l’intégrité physique du personnel, sa motivation, sa sérénité, ainsi que le service rendu au public.

Nous ne pouvons tolérer que le budget de la police fédérale soit gaspillé alors qu’on va encore exiger que le personnel soit privé de ses droits : 

Comment peut-on en effet expliquer que selon courrier nous envoyé par DGP, les membres du personnel de la Police Fédérale ayant un profil non-uniformisé vont se voir prendre leurs mesures dans le courant du premier semestre 2006 pour les doter de l’uniforme de base incomplet ? Ce qui peut représenter, en tenant compte du personnel de cette catégorie de toute la police intégrée, une dépense superflue de l’ordre de plusieurs millions d’€ ? Ne conviendrait-il pas mieux de doter le personnel de PC portables, de gilets pare-balles légers, de postes Astrid voire de vêtements adéquats pour les missions judiciaires notamment ? Non-uniformisé rime-t-il avec uniforme ?

Si le Directeur Général de la DGJ, en toute sagesse, n’obligera pas les membres de son personnel à acquérir l’uniforme de base incomplet, il nous revient qu’au contraire les membres « profil non-uniformisé » de DGP, DGM et DGA  devront passer commande de cet uniforme inutile. (ce que le DGP a confirmé par courrier en ce qui concerne les membres SCA notamment).

Comment peut-on expliquer que la DGJ vienne de perdre un budget de 800.OOO € pour l’achat de véhicules indispensables  la lutte contre la criminalité grave et organisée, suite aux erreurs de DGM ?

Comment peut-on tolérer que l’achat d’une licence pour XP-Windows coûtant des centaines de milliers d’€, soit payée mais non utilisée depuis deux ans par la Police Fédérale ? 

On nous parle d’autres dossiers litigieux tels que procédure d’achat litigieuse des tenues de motards  de la Police fédérale. Qu’en est-il ?

D’autres comportements injustifiables nous sont rapportés, que nous porterons à la connaissance de l’autorité compétente.

En toute hypothèse, nous ne tolérerons pas plus longtemps que, preuves à l’appui, certains soient auto-privilégiés, trichent ou commettent des malversations diverses, alors que les droits fondamentaux des fonctionnaires zélés sont violés. 

5°) Engagement de calog pour accomplir des missions de police technique et scientifique

Ces collègues ont été engagés en l’absence d’un statut spécifique, sans aucune négociation. 

Ils remplacent progressivement des fonctionnaires de police, accompliront un travail de policier scientifique, en subissant les inconvénients de cette fonction mais sans disposer des avantages.

Nous joignons en annexe un dossier à ce sujet.

Il est inconcevable que ces collègues qui n’ont encore aucune qualité judiciaire, effectuent en toute illégalité des missions de fonctionnaire de police.

Le Conseil d’Etat marque sa désapprobation quant à la création de ce nouveau statut hybride.

Nous réclamons que ces collègues bénéficient de la qualité de fonctionnaire de police car ils en effectuent indiscutablement toutes les missions.

6°) Prime « Copernic »

L’ensemble de la fonction publique et des corps spéciaux de l’Etat a obtenu la prime « Copernic » prévue par l’Arrêté Royal du 10 juillet 2002. Le cadre administratif et logistique a par ailleurs obtenu cette mesure sur application de l’Arrêté Royal du 16/01/2003. Nous réclamons également pour le corps opérationnel le paiement de cette prime à raison de 92 % du douzième du traitement annuel.

Les procédures juridiques adéquates vont être entreprises pour obtenir le paiement de cette prime avec effet rétroactif.

7°) Modification de la loi syndicale

La législation sera modifiée, visant à octroyer de nouveaux avantages importants aux organisations agréées représentatives, Il est donc juste que le SYPOL bénéficie aussi de ces avancées. 

Nous vous demandons de nous inviter à défendre le présent préavis.

Veuillez agréer,  Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués.

Eddy LEBON

Secrétaire général
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